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ABSTRACT 

Dépôt d’une plainte à l’encontre d’un masseur-kinésithérapeute par l’époux d’une patiente victime 
d’une chute au cours d’une séance de soins ayant occasionné une fracture du col du fémur. 

En premier lieu, sur la recevabilité de plainte déposée par l’époux de la patiente, la chambre 
disciplinaire nationale relève que, par l’adverbe « notamment », les dispositions du 1°de l’article 
R. 4126-1 du code de la santé publique confèrent à toute personne, lésée de manière suffisamment 
directe et certaine par le manquement d’un professionnel à ses obligations déontologiques, la faculté 
d’introduire une action disciplinaire à l’encontre de ce professionnel. En l’espèce, en sa qualité 
d’époux, et en raison de l’incidence sur sa vie privée de l’accident survenu, le requérant disposait d’un 
intérêt lui donnant qualité pour déposer plainte.  

En deuxième lieu, la plainte portant sur la qualité des soins, les premiers juges ont pu régulièrement 
statuer en se fondant sur l’article R. 4321-80 du code de la santé publique ; ainsi le moyen tiré de ce 
qu’ils auraient statué ultra petita en retenant une disposition du code de déontologie qui n’avait pas 
été citée à l’instance doit être rejeté. 

Au fond, concernant les circonstances de l’accident, en l’absence de tout témoignage direct et 
d’informations médicales sur les causes de la chute, le professionnel ne saurait être réputé avoir 
manqué à son obligation de sécurité en s’éloignant de sa patiente dont il s’occupait exclusivement et 
sur laquelle il pouvait, eu égard à la configuration du lieu, conserver un contrôle visuel et intervenir 
immédiatement en cas de problème. 

En ce qui concerne les premiers secours à la suite de l’accident, la chambre disciplinaire nationale 
relève qu’il appartenait au professionnel d’assurer personnellement à sa patiente blessée les soins que 
nécessitait son état. Ainsi, en laissant cette dernière sous la garde de son époux et sous la surveillance 
à distance d’un collègue occupé à donner des soins à un autre patient, le mis en cause n’a pas satisfait 
aux obligations tenant au caractère personnel et consciencieux des soins. 



En ce qui concerne la continuité des soins postérieurement à l’hospitalisation de la patiente, le mis en 
cause ayant assuré les séances de rééducation jusqu’à son remplacement par un confrère, ne peut 
être regardé comme ayant manqué à son obligation de continuité des soins. La patiente ayant, au 
surplus, décidé de faire appel à un autre masseur-kinésithérapeute. 

La juridiction nationale conclut, en l’espèce, au regard des manquements entourant les premiers 
secours à la suite de l'accident, au rejet de la requête d’appel présentée par le mis en cause.  

Code de la santé publique (déontologie) : articles L. 4123-2, R. 4126-1, R. 4321-60, R. 4321-80, R. 4321-88,  
R. 4321-92, et R. 4323-3. 
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